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PREMIUM’flash
Lettre du Conseil Syndical

Télécommandes Porte Garage

RIB pour mensualisation
 Le Syndic n'offre pas la possibilité de prélèvements

automatiques pour paiement mensuel des charges. Par
contre, il est possible de procéder par virement
directement sur le compte bancaire séparé de la
copropriété.

 Le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) de la copropriété est
disponible auprès du Syndic et des membres du Conseil
Syndical pour ceux qui souhaitent pouvoir effectuer des
virements pour paiement de leurs charges de
copropriété.

 De manière à avoir à disposition un certain nombre de
télécommandes pour la porte du garage (en cas de perte ou de
besoin d’une supplémentaire), le Conseil Syndical avait décidé lors
d’une réunion (avec FONCIA à l’époque) de commander un certain
nombre de télécommandes (10) d’avance.

 Afin d'obtenir une réduction, nous avons contacté ACAF pour obtenir
le prix des télécommandes de la porte du garage :

Bip à l'unité : 61 €
Pour 10 : 52 €
Pour 20 : 42 €
Au delà de 20 : 32 €

 Il paraît préférable d’en commander au moins 21 à condition que
suffisamment de copropriétaires en aient besoin tout de suite.

 Si vous avez besoin d’une télécommande, faites parvenir une
demande écrite au Conseil Syndical, éventuellement avec votre
engagement en fonction du prix obtenu.

Vigilance sur les parties communes
Deux extincteurs ayant été dérobés aux garages (N-1, côté portes F &
G), nous en appelons à votre vigilance pour ne pas ouvrir la porte
d’entrée à des inconnus et à veiller à fermer systématiquement à clé
les portes des communs pour les accès caves et garages.


